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)  
 

PRÉFECTURE DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 

Arrêté autorisant les officiers de police judiciair e à procéder à des contrôles 
d’identité, à l'inspection visuelle et la fouille d es bagages ainsi qu'à la visite des 
véhicules sur les 1 er, 2ème, 6ème, 7ème, et  8ème arrondissements de la ville de 
Marseille à l’occasion du match de coupe d’Europe d e l’Olympique de Marseille 

contre l’équipe Belge d’Ostende le 27 juillet 2017 à Marseille.  
 
 
 
 
 
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code pénal ; 
 

Vu le code rural et notamment ses articles L.211-11 et suivants ; 
 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 211-1 et suivants ; 
 

Vu la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 modifiée relative à l’état d’urgence, notamment ses articles 5, 8 et 8-1 ; 
 

Vu la loi n°2017-1154 du 11 juillet 2017 prorogeant l’application de la loi n°55-385 du 3 avril 1955 relative à 
l’état d’urgence ; 
 

Vu le décret n° 2015-1475 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ; 
 

Vu le décret n° 2015-1476 du 14 novembre 2015 portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ; 
 

Vu le décret n° 2015-1478 du 14 novembre 2015 modifiant le décret n° 2015-1476 du 14 novembre 2015 
portant application de la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 ; 
 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; et notamment son art 78-2 ; 
 

Vu le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES, Préfet de Police des Bouches-
du-Rhône ; 
 

Considérant qu’en application de l’article 5 de la loi du 3 avril 1955 modifiée, le Préfet, dont le département 
se trouve tout ou partie dans une circonscription prévue par l’article 1er du décret n° 2015-1476 du 14 
novembre 2015 susvisé peut, d’une part, interdire la circulation des personnes ou des véhicules dans les 
lieux et aux heures fixés par arrêté, d’autre part, instituer, par arrêté, des zones de protection ou de sécurité 
où le séjour des personnes est réglementé ;  
 

Considérant que le 27 juillet 2017, se déroulera le match aller de la coupe d’Europe opposant l’équipe  
d’Ostende à l’équipe de l’olympique de Marseille au stade Vélodrome réunissant plusieurs dizaines de 
milliers de personnes ; 
 
Considérant que les supporters Belge arriveront par leur propre moyen, en ordre dispersé, dès le 26 juillet 
2017, qu’ils se rendront dans le centre ville de Marseille le 27 juillet 2017 jusqu’à 21h, heure du match, et 
qu’il ne peut être exclu des affrontements avec les supporters Marseillais dont certain peuvent adopter un 
comportement violent à l’égard des supporters adverses ainsi qu’à l’égard des forces de l’ordre ; 
 
Considérant qu’en raison de la prégnance de la menace terroriste actuelle, récemment confirmée par 
l’attentat survenu le 3 avril 2017 dans le métro à Saint-Pétersbourg et la tentative d’attentat dans cette 
même ville le même jour, celui perpétré à Stockholm le 7 avril 2017 ainsi que par l’arrestation le 18 avril 
2017 à Marseille de deux individus qui projetaient de commettre de manière imminente un attentat à 
l’occasion de l’élection présidentielle et de l’attentat meurtrier perpétré le 20 avril 2017 sur l’avenue des 
Champs-Elysées à Paris, le gouvernement a décidé de renforcer les mesures de sécurité et de vigilance sur 
l’ensemble du territoire national ; 
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Considérant que le Gouvernement a décidé de renforcer les mesures de sécurité et de vigilance sur 
l’ensemble du territoire national ; que par ailleurs, il appartient à l’autorité de police de prendre les mesures 
nécessaires, adaptées et proportionnées au niveau élevé et persistant de la menace terroriste ; 
 

Considérant la nécessité d’assurer, dans ces circonstances, dans les lieux les plus fréquentés de Marseille 
par les supporters étrangers et les abords du stade Orange Vélodrome, la sécurité des personnes et des 
biens par des mesures adaptées au niveau élevé de la menace, en particulier à l’occasion du match 
sensible de coupe d’Europe entre l’équipe Belge d’Ostende et l’équipe de Marseille ; 
 
 

ARRÊTE : 
 

Article 1er  - Du jeudi 27 juillet 2017, à compter de 12h00 jusqu’à vendredi 28 juillet 2017 à 2h00, les 
officiers de police judiciaire et, sur l'ordre et sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire 
et agents de police judiciaire adjoints sont autorisés, sur les 1er, 2ème, 6ème, 7ème, et 8ème 
arrondissements de la ville de Marseille, à contrôler l’identité de toute personne, quel que soit son 
comportement, selon les modalités prévues au premier alinéa de l’article 78-2 du code de procédure pénale, 
et à procéder à l'inspection visuelle et la fouille des bagages ainsi qu'à la visite des véhicules circulant, 
arrêtés ou stationnant sur la voie publique ou dans des lieux accessibles au public ; 
 
 

Article 2  – Le directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône et le directeur départemental 
de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratif de la préfecture des Bouches-du-Rhône, et de la préfecture de 
police des Bouches-du-Rhône et transmis au Procureur de la République de Marseille. 

 
 
 

Fait à Marseille le 25 juillet 2017 
 
 

Pour le Préfet de Police 
Le directeur de cabinet 

 
Signé 

 
Christophe REYNAUD 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa parution 
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